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Loi du 18 juin 2020 modifiant la loi du 4 décembre 2019 relative à l’Office du Ducroire Luxembourg.

Nous Henri, Grand-Duc de Luxembourg, Duc de Nassau,
Notre Conseil d’État entendu ;
De l’assentiment de la Chambre des Députés ;
Vu la décision de la Chambre des Députés du 9 juin 2020 et celle du Conseil d’État du 16 juin 2020 portant
qu’il n’y a pas lieu à second vote ;

Avons ordonné et ordonnons :

Article unique
À l’article 38 de la loi du 4 décembre 2019 relative à l’Office du Ducroire Luxembourg, il est inséré un nouveau
paragraphe 4 libellé comme suit :

« (4) Par dérogation au paragraphe 1er, en raison de l’état de crise tel que constaté par le règlement grand-
ducal du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre le
Covid-19 et prorogé par la loi du 24 mars 2020 portant prorogation de l’état de crise déclaré par le règlement
grand-ducal du 18 mars 2020 portant introduction d’une série de mesures dans le cadre de la lutte contre
le Covid-19, les engagements pris par l’ODL en 2020 pour le compte de l’État ne peuvent être supérieurs
à cinquante fois les fonds propres affectés à cette activité et le plafond applicable aux engagements pris
par l’ODL pour le compte de l’État par rapport au montant global de ses engagements assumés pour son
compte avec la garantie de l’État est supprimé. ».

Mandons et ordonnons que la présente loi soit insérée au Journal officiel du Grand-Duché de Luxembourg
pour être exécutée et observée par tous ceux que la chose concerne.

Le Ministre des Finances,
Pierre Gramegna

Palais de Luxembourg, le 18 juin 2020.
Henri

Doc. parl. 7563 ; sess. ord. 2019-2020.
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